Agence SUSI 
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OBJET :

07 – Achat d’une infrastructure existante 
Date de convocation : 

5 janvier 2006

Date de séance :

20 mars 2006
Date d’affichage :

28 mars 2006

Membres en exercice :  13

Membres présents : 7

Membres votants : 8
____________

Pouvoirs 1 – cf. PVS
ABSENTS : cf. PVS

Excusés : cf. PVS

Jours et heures d’ouverture de l’Agence :

Du lundi au vendredi

de 9h00 à 12h30

et

de 14h00 à 17h30


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE L’AGENCE SUSI

L’an deux mille six, le 20 mars à 18h le Comité Syndical légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Roger MEZIN

Etaient présents : Roger MEZIN, Jean-Robert CHATEAUROUX, Guy LACHEREZ, Dominique FACHON, Daniel LAGACHE, Charley GIROUDEAU, Nicolas DUHAMEL

Secrétaire de séance : Jean-Robert CHATEAUROUX

_________

Considérant que le coût du déploiement du réseau PHILEAS NET à l’est du département entre FINS - point d’interconnexion avec le département Nord Pas de Calais et ROIGLISE – point d’interconnexion avec le département de l’Oise, pourrait être diminué par l’achat d’une infrastructure déjà réalisée et disponible à l’achat, 

Considérant que l’article 1425-1 du CGCT et l’article L47 du Code des Communications Electroniques et des Postes prévoient l’utilisation d’un réseau public existant,

Le COMITE SYNDICAL

DELIBERE

ARTICLE 1 – Le principe de l’achat d’une infrastructure existante afin de compléter le réseau PHILEAS NET est approuvé. 

ARTICLE 2 – Le Président est autorisé à lancer la procédure adéquate à cette acquisition et à signer les actes qui s’en suivent. 

ARTICLE 3 – Le financement de cette acquisition se fera par emprunt. 

ARTICLE 4 – Le Président est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

Fait à Amiens, le 


______________________

Le Président

Contrôle de légalité


28 mars 2006





Préfecture de la  Somme
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